
Sofiane Aït Iflis - Alger (Le
Soir) - Les deux responsables de la
Ligue algérienne pour la défense
des droits de l’homme se sont
déclarés consternés par l’interdic-
tion opposée à la rencontre-débat
que l’organisation a programmée
d’organiser à la fondation Ebert. Me

Bouchachi, en sa qualité de prési-
dent de la LADDH et interlocuteur
des responsables de la fondation, a
relaté les faits survenus samedi
après-midi. «Nous avons retenu
d’organiser un débat autour des
événements d’Octobre 88. La fon-
dation Ebert, que nous avons solli-
citée pour abriter l’activité, a donné
son accord. Samedi, à 15h30, les

responsables de la fondation m’ont
téléphoné pour m’informer que la
rencontre-débat est annulée pour
«des raisons indépendantes de sa
volonté». Pour Me Bouchachi, il ne
fait l’ombre d’aucun doute que la
fondation a subi des pressions pour
ainsi passer outre l’accord qu’elle
avait donné. «Le régime politique a
refusé qu’on organise une ren-
contre d’évaluation d’un parcours
long de 20 ans», a-t-il dit, notant
également que  cette interdiction
«est un exemple concret de la
régression en matière des droits et
des libertés dans notre pays». 

Le conférencier a relevé, avec
regret, que 20 ans après, dans un

pays vaste de 2 millions de kilo-
mètres, des Algériens ne peuvent
pas disposer de 50 mètres carrés
pour se réunir et débattre. De son
côté, Me Ali Yahia Abdenour a choi-
si de dresser un historique de la
répression en Algérie, depuis 1980.
«En 1988, le pouvoir en Algérie était
une dictature. 

Un pouvoir qui, pour éliminer les
contradictions, éliminait les contra-
dicteurs.» Abordant les événements
d’Octobre 88, Me Ali Yahia
Abdenour dira qu’ils étaient «la
résultante d’une lutte très grave
entre les conservateurs, à leur tête
Messaâdia, et les réformistes incar-
nés par le président Chadli. Les
réformistes voulaient injecter un
brin de démocratisation du systè-
me, les conservateurs y étaient fer-
mement opposés». 

Pour appuyer son affirmation, Me

Ali Yahia Abdenour indiquera
qu’«en mai 88, au niveau de la pré-
sidence de la République, trois
commissions préparaient déjà le

projet de la Constitution voté en
1989». Me Ali Yahia Abdenour a
soulignera cette indication pour dire
que les réformistes étaient au
niveau de la présidence et que les
conservateurs, partisans du main-
tien du parti unique, se recrutaient
dans l’appareil du parti.
Commentant  l’interdiction opposée
à l’activité de la ligue, l’orateur a
estimé que «le pouvoir veut ver-
rouiller davantage l’expression pour
conduire sans gêne ses chantiers
politiques». Rappelons que la fon-
dation Ebert a abrité, deux jours
durant, une activité du RAJ sur les
événements d’Octobre 88. Elle
devait enchaîner avec la rencontre-
débat de la LADDH. Mais, en der-
nière minute, elle a dû se rétracter.
Pourquoi ? Sidi Saïd, le patron de
l’UGTA, a, dans un passé récent,
sonné l’avertissement à l’encontre
de la fondation qui, à ses yeux,
outrepassait ses missions. A-t-il
parlé pour d’autres ? Qui ? 

S. A. I.
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«C’est un exemple concret
de régression des libertés»

Mettant en avant le ras-le-bol de la
base, le Syndicat autonome des tra-
vailleurs de l’éducation et de la formation
(Satef) a menacé hier de recourir à une
grève illimitée pour protester contre la
situation des travailleurs.

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) - Lors d’une
conférence de presse tenue hier au siège du
Snapap, le secrétaire général du Satef, M.
Mohamed Salem Sadali, a déclaré que la base
n’adhérera plus désormais aux grèves de deux
et trois jours qui ne font pas réagir la tutelle mais
optera plutôt pour un durcissement de la protes-
tation. «Une grève illimitée se profile à l’horizon
et nous souhaitons que le gouvernement réagis-
se à temps. 

C’est l’absence de dialogue qui nous a menés
à cette situation.» Le syndicaliste évoquera ainsi
des facteurs graves qui incitent les syndicat à

aller vers la protestation. «Nous ne sommes pas
des pyromanes mais nous ne comptons pas
reculer pour défendre les droits des travailleurs»,
soulignera M. Sadali en précisant que cette
situation sera discutée dans le cadre de l’inter-
syndicale. 

Exigeant «une école de qualité pour tous», le
Satef compte, aussi, lancer une pétition nationa-
le à l’adresse, notamment, des syndicats et de la
société civile «en vue de sauver l’école
publique». Le secrétaire général du Satef est
ainsi revenu sur «les principaux maux qui gan-
grènent  le secteur de l’éducation». Il évoquera la
réforme qu’il qualifie de vaine «puisque faite
dans la précipitation». Le syndicaliste a déclaré,
par ailleurs, que la réforme a été entamée sans
préparation des enseignants alors qu’elle répond
plus à des considérations économiques que
pédagogiques. 

Il dénoncera aussi «le recours excessif à la
contractualisation. Il existe aujourd’hui 40 000
contractuels sur le terrain au détriment de l’en-
seignement». M. Sadali mettra également l’ac-
cent sur le manque d’enseignants en expliquant
que depuis l’année 1995, les départs en retraite
n’ont pas été remplacés. «L’école publique se
débat dans une situation dramatique et cela
concerne toute la société. Nous revendiquons
donc une école publique de qualité pour tous»,
notera le secrétaire général du Satef devant les
représentants de la presse. 

Abordant la question de la surcharge des
classes dans le moyen, le syndicaliste dira que
cette situation durera encore dans le temps du
fait, notamment, que les 400 nouveaux CEM pré-
vus ne pourront pas accueillir plus de trois mil-
lions d’élèves, les effectifs ayant doublé.

F-.Z. B.

SYNDICAT AUTONOME DES TRAVAILLEURS DE L’ÉDUCATION
ET DE LA FORMATION

Menace d’une grève illimitée

Une conférence nationale sur le nouveau
dispositif de l’emploi lié à la PME-PMI se
tiendra en 2009, a déclaré hier le SG de
l’UGTA, lors d’une cérémonie organisée au
siège de la Centrale syndicale. Le principe
de l’organisation de cette conférence avait
été arrêté avant-hier à l’occasion d’une ren-
contre ayant regroupé au siège du ministère
du Travail le ministre de tutelle, les prési-
dents des organisations patronales ainsi
que le SG de l’UGTA.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Selon un
communiqué rendu public par le département du
travail et de la sécurité sociale, «cette rencontre
a permis de passer en revue un nombre de ques-
tions touchant au monde du travail, notamment
l’état d’avancement». Il s’agit «de l’élaboration
du rapport d’évaluation du pacte national écono-
mique et social et de l’avant-projet de code de
travail». «Cette rencontre s’inscrit dans le cadre
de la préparation des rencontres tripartites sur
ces deux dossiers», a-t-on indiqué.

Pour Abdelmadjid Sidi Saïd, «les participants
à cette conférence nationale sur l’emploi avance-
ront des propositions qui seront débattues avec
tous les acteurs concernés». Sur la base des
recommandations de cette rencontre, il sera fixé
la nouvelle politique d’emploi liée à la PME et la
PMI. Cet objectif assigné par le département du

travail et de la sécurité sociale serait étroitement
lié, dit-on, au futur code de travail que le gouver-
nement veut voir opérationnel en 2009. Dans
cette optique, le premier responsable de la
Centrale syndicale a ajouté que «le futur code du
travail doit intervenir dans le cadre du respect
des droits sociaux des travailleurs».  

Vraisemblablement, le département du travail
et de la sécurité sociale, en s’engageant sur les
deux fronts (emploi et code du travail), compte se
prémunir contre toutes «oppositions» venant de
ses principaux partenaires. Il s’agit, en effet, des
signataires du pacte national économique et
social, en l’occurrence l’UGTA et la coordination
patronale. De ce fait, il est attendu en 2009 une
évaluation du pacte national économique et
social, dont les résolutions finales auront lieu à
l’occasion d’une tripartite.

Il n’en demeure que pour les signataires de
ce pacte, notamment du côté patronal, «l’exigen-
ce de sa révision est aujourd’hui une nécessité».
A ce propos, Mohamed Saïd Naït Abdelaziz, pré-
sident de la Confédération nationale du patronat
algérien (CNPA), a fait part de son vœu d’évaluer
et de corriger le document portant pacte écono-
mique et social adopté en septembre 2006.
«Nous voulons que ce document soit rediscuté»,
a souhaité M. Naït Abdelaziz, pour qui «le dia-
logue social a marqué le pas au lendemain de la

conclusion du pacte». 
Un an et demi après sa conclusion, le prési-

dent de la CNPA juge que «les décisions prises
par le pacte ne se concrétisent pas sur le ter-
rain». Les entreprises, PME principalement,
continuent de faire face aux mêmes problèmes
d’accès au foncier, au financement, à la mise à
niveau et à la lutte contre l’informel, estime la
CNPA.

Pour sa part, le président de la Confédération
algérienne du patronat (CAP), Boualem
M’rakech, trouve que toutes les dispositions
prises précédemment «n’ont pas donné les
résultats escomptés». Revendiquant une réelle
prise en charge par les pouvoirs publics de la
question de la mise à niveau, M. M’rakech dit
«ne pas comprendre les réticences des banques
pour la demande d’une bonification, telle que
demandée par les patrons lors de l’accord de
signature de la mise à niveau des 1 500 entre-
prises dans le cadre ED PME». Et d’ajouter :
«Ailleurs, c’est le Trésor public qui finance la
mise à niveau.» S’appuyant sur les expériences
marocaine et tunisienne, le président de la CAP
estime que l’ouverture économique de l’Algérie
n’est pas maîtrisée et devrait, de ce fait, se faire
non sans des mesures d’accompagnement pour
les entreprises.

A. B.

UNE CONFÉRENCE NATIONALE SUR L’EMPLOI ATTENDUE EN 2009

Entre préalables du patronat et souhait de l’UGTA

BENBOUZID :

«Je défendrai
les salaires des

enseignants»
Le ministre de l’Education

nationale a organisé hier une
cérémonie à l’occasion de la
Journée internationale de l’en-
seignant, célébrée le 5 octobre
de chaque année. 

Une date très symbolique
pour l’Algérie qui commémore
les événements du 5 Octobre
1988. Boubekeur Benbouzid a
rendu hommage à la famille de
l’éducation pour  les efforts
fournis et a réaffirmé son enga-
gement à se battre pour leur
cause. Celle des salaires parti-
culièrement, sur laquelle s’est
attardé le premier responsable
du secteur, en se félicitant
d’abord de l’adoption du nou-
veau statut de l’enseignant.
«Maintenant que l’enseignant
a un statut, je ferais tout mon
possible pour lui arracher plus
de droits et un salaire plus
conséquent», a-t-il déclaré à
un parterre d’enseignants
conviés à cette cérémonie qui
a eu lieu à la Bibliothèque
nationale d’El-Hamma. 

Malgré les critiques émises
par les syndicats autonomes
sur le contenu du statut parti-
culier, qu’ils jugent plus répres-
sif que bénéfique, le ministre
martellera que ce document
apportera des changements
importants à la situation socio-
professionnelle des ensei-
gnants. Il a réaffirmé, par
ailleurs, que le projet du statut
particulier a été élaboré avec
les différents syndicats du sec-
teur de l’éducation. 

Faut-il rappeler que les syn-
dicats autonomes ont certes
reçu le document en question,
mais un délai de 48 heures
seulement leur a été accordé
pour formuler leurs proposi-
tions. 

Les suggestions de ces
syndicats n’ont pas été prises
en compte par le ministère, la
mouture adoptée restant celle
proposée par la tutelle, en col-
laboration avec quelques syn-
dicats satellites. 

En cette journée où est
rendu hommage à l’ensei-
gnant, il est utile de signaler la
répression dont sont l’objet
depuis plusieurs mois les
enseignants contractuels. 

Certains sont partis ensei-
gner dans les coins les plus
reculés de l’Algérie, au
moment où sang et haine
régnaient dans le pays. M.
Benbouzid a observé une
minute de silence à la mémoire
de ceux assassinés pendant
les années de terrorisme. 

Cependant, il ne souffla mot
sur les enseignants réprimés
par les forces de l’ordre, empri-
sonnés et humiliés pour avoir
osé s’approcher de son dépar-
tement afin de demander
audience. 

C’est ce témoignage que la
famille de l’éducation attendait
de cette commémoration de la
Journée internationale de l’en-
seignant, mais le ministre a
choisi de rendre hommage à
des directeurs de l’éducation
partis en retraite. Des télévi-
seurs leur ont été offerts en
guise de cadeaux.

R. M.

C’est par la volonté de qui la fondation Ebert s’est-elle
contrainte à ne pas honorer l’accord donné à la LADDH de mettre
à disposition sa salle de conférences pour un débat autour des
événements d’Octobre 88 ?  Me Bouchachi et Me Ali Yahia
Abdenour, président et président d’honneur de la ligue, qui ont
animé hier une conférence de presse, voient en cette interdiction
«un exemple concret de la régression en matière des droits et
des libertés dans notre pays».


